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La mort du professeur Akele Adau a bouleversé le monde universitaire, notre père
scientifique et icône du droit pénal congolais, le défunt professeur a laissé derrière lui bon
nombre de publications, exemple d'une pédagogie axée sur la correspondance de la
Science du droit avec les réalités sociales, il est l'un des plus grands doctrinaires du droit
pénal congolais. A ce titre, avons-nous jugé opportun avec un cœur déchiré, cet hommage,
signe de notre profond respect et souvenir inoubliable d'un maître qui nous a largement
inspiré.

Hommage au Professeur Pierre AKELE Adau

Par

Dr. Don José MUANDA NKOLE wa 

Professeur.

Au crépuscule de l'année 2015 qui pointe à l'horizon, sans tergiverser dans son coup !

La mort dénudée de toute compassion envers nous, vient aux  enfants et disciples,  engendrer
mal et douleur dans un indescriptible lugubre coup !

Il fut un père scientifique, biologique, un maître, un savant, un irremplaçable professeur !

Combien est grande la désolation, qui semble entraver la reconnaissance du personnage de ce
déférent et vénéré  précurseur !

Contrits et ahuris dans une peine difficile à estomper !

Nous sommes, comme privés de mots car encore de lui, bien du savoir fut à escompter.

En  lui, nous  trouvions espoir d'imiter la somme scientifique sans déboire !

Voilà dans un sentiment horriblement inhumain, la mort a osé t’arracher à 3 heures de nuit
d’aujourd’hui !

Si à la question de savoir combien son érudition déjà inestimable, et sa connaissance fut inouïe !

Tous les hommes de la Science, en toute sincérité et sans balbutier, répondront sans nul doute
oui !

Ô, mort ! Que te faut-il encore pour honorer ceux qui ont honoré la vie scientifique avec liesse ?

Brisant ainsi, notre allégresse !
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Mort, tu as extorqué du monde de l’instruction en nous jouant un pitoyable tour !

Et, nos larmes, ne peuvent égaler la perte d’un Grand homme qu’il fut, et te le disons sans détour !

Mort, mort, ô mort ! Sans crier gare, tu  nous cause des fêlures aux cœurs irréparables !

Que dire face à une telle disparation inopinée ?

Tellement macabre que nous ne saurons en être capables !

Notre âme peine sombrement, et nous nous souvenons des jours d’autrefois durant tes
magistraux cours !

Au point que nous avons identifié le droit pénal dans ton for intérieur  après moult parcours dans
nos esprits, pour en appréhender le sens profond sans contours!

A toi très estimé et cher aîné professeur (qui fus un père scientifique et un modèle de pédagogie
sans pareil), avec mes sentiments funestement éplorés, puis-je avec un esprit affligé, te rendre cet
hommage qui avec des mots, ne pourront  jamais, combler  la grande perte que connaît la Famille
scientifique dans son ensemble et la Famille biologique qui les deux, ne te verront plus jusqu’à la
résurrection des morts, tel que nous promet  le Seigneur et Dieu, riche en miséricorde qui t’ouvre
ses portes du repos paisible !

Merci d’accepter notre témoignage qui nous paraît au sens de nos âmes et par tes œuvres
intellectuelles immortelles, plus visibles et indescriptibles !

Prière à Dieu le Père de notre Seigneur Jésus-Christ, de t’accorder son repos paisible !

22/12/2014.

Prof. Dr. Don José MUANDA.
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